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Sociétés d'économie mixte locales.
(Deuxième lecture)
M. LE PRÉSIDENT. – L'ordre du jour appelle la discussion en deuxième lecture de la proposition de loi, modifiée par l'Assemblée nationale, tendant à moderniser le statut des sociétés d'économie mixte locales.
M. PAUL, secrétaire d'État à l'outre-mer. – Le gouvernement partage l'objectif d'adaptation du régime juridique des sociétés d'économie mixte locales qui est celui de cette proposition de loi, comme le montrent les initiatives qu'il avait prises en ce sens, notamment dans le cadre de la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain.
L'intervention de plusieurs décisions juridictionnelles a néanmoins provoqué une insécurité juridique rendant nécessaire une révision du régime issu de la loi de 1983, révision qui fait l'objet d'un large consensus. J'en veux pour preuve les nombreuses et importantes mesures proposées par votre Haute Assemblée qui ont été retenues par l'Assemblée nationale relativement à l'attribution des délégations de services publics, au versement du F.C.T.V.A. sur les opérations d'aménagement, ou encore au renforcement de la protection des élus face aux risques de délits de prise illégale d'intérêt et de favoritisme auxquels les expose leur double qualité d'élus et de dirigeants d'une société commerciale en relation d'affaires avec la collectivité qu'ils représentent.
Le texte de l'Assemblée nationale reprend, pour l'essentiel, les dispositions que vous aviez votées concernant la clarification des relations financières entre les collectivités locales et leurs sociétés d'économie mixte dans les deux domaines où cette clarification était la plus nécessaire : les avances en compte courant d'associés, et les subventions aux S.E.M. qui exercent des missions de promotion en faveur du développement économique des territoires. Les utiles précisions qu'ont apportées les députés visent simplement à garantir que cette nouvelle souplesse offerte aux collectivités locales ne s'exercera pas au détriment de leur propre équilibre financier, ou de la sécurité juridique de leurs interventions.
Votre commission ne propose pas de remettre en cause ces mesures prudentielles, même si elle propose de les assouplir. Le gouvernement ne compte pas s'y opposer dès lors que demeure le principe, auquel il est très attaché, selon lequel aucune avance ne peut être remboursée par l'attribution d'une nouvelle avance.
Il en va de même en matière de subventions aux S.E.M. de développement économique : l'Assemblée nationale a proposé une nouvelle définition des activités susceptibles d'être exercées par ces sociétés, de façon à éviter que cette disposition ne puisse être comprise comme autorisant les S.E.M. à bénéficier d'une délégation de compétence de la collectivité pour accorder des aides aux entreprises, ce qui exposerait ces dernières à des risques de contentieux communautaires. Votre commission partage ce souci et le gouvernement sera amené à vous faire une proposition clarifiant davantage encore la rédaction.
L'Assemblée nationale a introduit des mesures nouvelles sur lesquelles votre commission ne propose pas de revenir. Il en va ainsi d'une meilleure articulation entre le droit des collectivités locales et le droit des sociétés, ainsi que du droit des S.E.M. locales à concourir, au même titre que les autres sociétés commerciales, pour l'attribution des marchés publics.
Enfin, la mesure adoptée par les députés pour doter d'un fondement juridique plus solide les subventions des collectivités locales aux plates-formes d'initiative locale me paraît également répondre à un souci partagé par l'ensemble des élus locaux. Je saisis d'ailleurs cette occasion pour répondre à vos interrogations concernant le montant de la participation des collectivités locales au financement de ces organismes et préciser que l'intention du gouvernement est bien de fixer par décret des taux identiques à ceux qui avaient été adoptés à l'époque par votre Assemblée, soit 30 % par collectivité dans la limite d'un montant total de participation de 80 % pour l'ensemble des collectivités locales.
Enfin, le gouvernement ne s'opposera pas au rétablissement de l'équilibre établi par la loi de 1983 entre la proportion du capital détenue par les collectivités locales ou leurs groupements et celle détenue par les autres actionnaires, pas plus qu'au rétablissement de la possibilité, pour tous les élus exerçant des fonctions au sein des sociétés, de bénéficier d'une légitime rémunération. Il en va de même pour l'extension de certaines dispositions relatives aux S.E.M. locales aux sociétés d'aménagement régional, et pour les mesures relatives aux sociétés d'assurance mutuelle de collectivités locales.
Les modifications successivement apportées au texte par les deux Assemblées et celles qui le seront ce soir, laissent subsister très peu de divergences, dont certaines pourraient d'ailleurs aisément être surmontées. Ainsi le gouvernement pourrait-il se rallier à la proposition formulée pour la rédaction des dispositions relatives aux S.E.M. de développement économique, sous réserve d'une légère modification.
Seuls deux points de divergence demeurent. Le gouvernement est fermement opposé à la suppression de la disposition qui soumet à une délibération préalable des assemblées locales l'attribution par les S.E.M. locales d'avantages particuliers aux élus mandataires. S'agissant des augmentations de loyers des logements gérés par les S.E.M. de logement social, vous comprendrez, que le gouvernement s'oppose à des mesures qui exposeraient les locataires, et singulièrement les plus défavorisés, à des hausses de loyers trop brutales.
Sous ces quelques réserves, vous constaterez, que nous sommes tout près d'un accord sur un texte très utile tant aux S.E.M. qu'aux collectivités locales. (Applaudissements à gauche)
M. Paul GIROD, rapporteur de la commission des Lois. – Je rappelle que ce texte consensuel a été déposé le même jour devant les deux Assemblées par des membres de tous les groupes, ce qui n'est pas si fréquent. Le Sénat a été saisi en premier, et l'Assemblée nationale a accueilli favorablement l'essentiel de nos propositions, même s'il reste quelques divergences, sur la répartition du capital ou les sociétés mutuelles d'assurance, mais elles trouveront peut-être des solutions inattendues. (Applaudissements au centre et à droite.)
M. PICHERAL. – Je serai, moi aussi, très bref. Ce texte consensuel est très attendu par les maires, j'ai pu le constater encore récemment au congrès de leur fédération. Nous veillerons à ce qu'il aboutisse. (Applaudissements.)
M. SCHOSTECK. – Je me félicite du travail accompli sous la houlette de notre excellent rapporteur. Ce texte, qui réunit l'ensemble des composantes de nos deux Assemblées, est exemplaire, à l'image des S.E.M. qui mêlent public et privé au seul bénéfice des collectivités territoriales. (Applaudissements.)
M. MUZEAU. – Le groupe C.R.C. espère un vote consensuel sur un texte très attendu par les élus locaux, parce qu'il lèvera les doutes et les menaces qui pèsent encore trop souvent sur la gestion des S.E.M. Les dispositions adoptées par l'Assemblée nationale ont notre assentiment. Si les amendements de la commission auxquels le gouvernement s'est par avance opposé étaient maintenus, nous ne pourrions pas les approuver ; mais nous souhaitons que les débats permettent d'aboutir à un vote unanime. (Applaudissements.)
La discussion générale est close.
Discussion des articles
Article premier A (nouveau)
L'article L. 1522-2 du Code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé :
La participation des actionnaires autres que les collectivités territoriales et leurs groupements ne peut être inférieure à 10 % du capital social.
M. LE PRÉSIDENT. – Amendement n° 1, présenté par M. Paul Girod au nom de la commission des Lois. Supprimer cet article.
M. Paul GIROD, rapporteur. – L'Assemblée nationale a arrêté le curseur à 90 % ; mieux vaut, à nos yeux, en rester à la répartition 80 % — 20 %, c'est-à-dire au statu quo.
M. PAUL, secrétaire d'État. – Puisque c'est une affaire d'équilibre : sagesse.
L'amendement n° 1 est adopté et l'article premier A est supprimé.
Article premier
Il est inséré, dans le titre II du livre V de la première partie du Code général des collectivités territoriales, un chapitre II-1 ainsi rédigé : Concours financiers des collectivités territoriales et de leurs groupements
Article L. 1522-4. – Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, en leur qualité d'actionnaires, prendre part aux modifications de capital ou allouer des apports en compte courant d'associés aux sociétés d'économie mixte locales dans les conditions définies à l'article L. 1522-5.
Les collectivités territoriales et leurs groupements, qu'ils soient ou non actionnaires, peuvent, en leur qualité de cocontractants des sociétés d'économie mixte locales, leur allouer des subventions en application des dispositions des articles L. 1523-5, L. 1523-6, L. 1523-7, L. 2224-1 et L. 2224-2 du présent code ainsi qu'en application de l'article L. 300-5 du Code de l'urbanisme.
Les concours financiers visés aux alinéas précédents ne sont pas régis par les dispositions du titre Ier du présent livre.
Article L. 1522-5. – L'apport en compte courant d'associés visé au premier alinéa de l'article L. 1522-4 est alloué dans le cadre d'une convention expresse entre la collectivité territoriale ou le groupement actionnaire, d'une part, et la société d'économie mixte locale, d'autre part, qui prévoit, à peine de nullité :
1°) La nature, l'objet et la durée de l'apport ;
2°) Le montant, les conditions de remboursement, éventuellement de rémunération ou de transformation en augmentation de capital dudit apport.
L'apport en compte courant d'associés ne peut être consenti par les collectivités territoriales et leurs groupements actionnaires pour une durée supérieure à deux ans, éventuellement renouvelable une fois. Au terme de cette période, l'apport est remboursé ou transformé en augmentation de capital. Aucune nouvelle avance ne peut être accordée avant que la précédente n'ait été remboursée ou incorporée au capital. Une avance nouvelle ne peut avoir pour objet de rembourser la précédente.
Toutefois, la transformation de l'apport en augmentation de capital ne peut avoir pour effet de porter la participation de la collectivité ou du groupement au capital social de la société au-delà du plafond résultant des dispositions de l'article L. 1522-2.
La collectivité territoriale ou le groupement ne peut consentir l'avance à la société d'économie mixte locale si la totalité des avances déjà consenties par la collectivité ou le groupement à des sociétés d'économie mixte excède, avec cette nouvelle avance, 5 % des recettes réelles de la section de fonctionnement du budget de la collectivité ou du groupement.
Aucune avance ne peut être accordée par les collectivités ou leurs groupements si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société d'économie mixte sont devenus inférieurs à la moitié du capital social.
Les assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur l'octroi, le renouvellement ou la transformation en capital d'un apport en compte courant d'associés au vu des documents suivants :
1°) Un rapport d'un représentant de la collectivité territoriale ou du groupement au conseil d'administration ou au conseil de surveillance de la société d'économie mixte locale ;
2°) Une délibération du conseil d'administration ou du conseil de surveillance de la société d'économie mixte locale exposant les motifs d'un tel apport et justifiant son montant, sa durée ainsi que les conditions de son remboursement, de son éventuelle rémunération ou de sa transformation en augmentation de capital.
Un décret en Conseil d'État détermine les modalités de rémunération des apports en compte courant d'associés.
M. LE PRÉSIDENT. – Amendement n° 2, présenté par M. Paul Girod au nom de la commission des Lois. I. – Supprimer le deuxième alinéa du texte proposé par cet article pour l'article L. 1522-4 du Code général des collectivités territoriales.
II. – En conséquence, au début du dernier alinéa du texte proposé par cet article pour l'article L. 1522-4 du Code général des collectivités territoriales, remplacer les mots : «Les concours financiers visés aux alinéas précédents », par les mots : «Ces concours financiers ».
L'amendement rédactionnel n° 2, sur lequel le gouvernement s'en remet à la sagesse du Sénat, est adopté.
M. LE PRÉSIDENT. – Amendement n° 3, présenté par M. Paul Girod au nom de la commission des Lois. Rédiger comme suit les deux dernières phrases du quatrième alinéa du texte proposé par cet article pour l'article L. 1522-5 du Code général des collectivités territoriales :
Aucune nouvelle avance ne peut être accordée par une même collectivité ou un même groupement avant que la précédente n'ait été remboursée ou incorporée au capital. Une avance ne peut avoir pour objet de rembourser une autre avance.
M. Paul GIROD, rapporteur. – La commission approuve la rédaction de l'Assemblée nationale, mais il lui semble excessif d'interdire à une S.E.M. qui a reçu une avance, même faible, d'en recueillir une autre d'une autre collectivité territoriale pour un objet différent.
M. PAUL, secrétaire d'État. – Avis favorable dès lors que sont maintenues les interdictions d'accorder une nouvelle avance avant le remboursement de la précédente, ou d'accorder une avance pour en rembourser une autre.
L'amendement n° 3 est adopté.
L'article premier, modifié, est adopté.
Article premier bis
Le chapitre III du titre II du livre V de la première partie du Code général des collectivités territoriales est complété par un article L. 1523-7 ainsi rédigé :
Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent accorder aux sociétés d'économie mixte exerçant une activité de promotion économique du territoire des subventions ou des avances destinées à des programmes d'intérêt général lié à la gestion des services communs aux entreprises.
Une convention fixe les obligations contractées par les sociétés d'économie mixte en contrepartie des financements accordés par les collectivités ou leurs groupements pour les programmes de gestion des services communs aux entreprises.
Les concours financiers visés au présent article ne sont pas régis par les dispositions du titre premier du présent livre.
M. LE PRÉSIDENT. – Amendement n° 4, présenté par M. Paul Girod au nom de la commission des Lois. Rédiger comme suit les deux premiers alinéas du texte proposé par cet article pour l'article L. 1523-7 du Code général des collectivités territoriales :
Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent accorder aux sociétés d'économie mixte des subventions ou des avances destinées à des programmes d'intérêt général liés à la promotion économique du territoire, à l'implantation d'entreprises ou à la gestion de services communs aux entreprises.
Une convention fixe les obligations contractées par les sociétés d'économie mixte en contrepartie de ces aides.
M. Paul GIROD, rapporteur. – Je sais que le gouvernement, peut-être avec sagesse, d'ailleurs, craint qu'on en arrive, avec la mention de l'implantation des entreprises, à des subventions indirectes à celles- ci.
Nous pouvons trouver un terrain d'entente : je propose de rectifier l'amendement pour remplacer les mots « à l'implantation d'entreprises » par les mots « aux conditions d'implantation des entreprises ».
Ma formulation vise la manière dont l'entreprise est accueillie.
M. PAUL, secrétaire d'État. – Cette rédaction me paraît encore trop large. Je serais favorable à l'amendement si vous en supprimeriez les mots « à l'implantation d'entreprises » ; car la possibilité de les interpréter comme une délégation de la compétence des collectivités locales aux S.E.M., en matière d'aide aux entreprises, exposerait juridiquement celles-ci, notamment au plan communautaire.
M. Paul GIROD, rapporteur. – Une précision sur ce point serait utile car les S.E.M. jouent bien un rôle d'intermédiaires dans les zones où les entreprises sont accueillies.
Si vous vous engagez, Monsieur le Ministre, à rechercher une nouvelle formulation au cours de la navette, alors je puis rectifier mon amendement.
M. PAUL, secrétaire d'État. – L'engagement est pris.
M. Paul GIROD, rapporteur. – Alors je modifie ma rédaction.
M. LE PRÉSIDENT. – Ce sera l'amendement n° 4 rectifié.
Amendement n° 4 rectifié, présenté par M. Paul Girod au nom de la commission des Lois.
Rédiger comme suit les deux premiers alinéas du texte proposé par cet article pour l'article L. 1523-7 du Code général des collectivités territoriales :
Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent accorder aux sociétés d'économie mixte des subventions ou des avances destinées à des programmes d'intérêt général liés à la promotion économique du territoire ou à la gestion de services communs aux entreprises.
Une convention fixe les obligations contractées par les sociétés d'économie mixte en contrepartie de ces aides.
L'amendement n° 4 rectifié est adopté.
L'article premier bis, modifié, est adopté.
L'article 2 est adopté.
Article 3
L'article L. 1524-5 du Code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :
1° A [nouveau]) Après le troisième alinéa, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés :
Les personnes qui assurent la représentation d'une collectivité territoriale ou d'un groupement au sein du conseil d'administration ou de surveillance d'une société d'économie mixte doivent respecter, au moment de leur désignation, la limite d'âge prévue au premier alinéa des articles L. 225-19 et L. 225-70 du Code de commerce.
Quand les mêmes personnes assument les fonctions de président du conseil d'administration, elles doivent également respecter, au moment de leur désignation, la limite d'âge prévue à l'article L. 225-48 du Code de commerce.
Ces personnes ne peuvent être déclarées démissionnaires d'office si, postérieurement à leur nomination, elles dépassent la limite d'âge statutaire ou légale.
Il n'est pas tenu compte de ces personnes pour le calcul du nombre des administrateurs ou des membres du conseil de surveillance qui peuvent demeurer en fonction au-delà de la limite d'âge, en vertu soit des statuts de la société, soit, à défaut de dispositions expresses dans les statuts, des articles précités du Code de commerce.
1°) Le cinquième alinéa est ainsi rédigé :
Les élus locaux agissant en tant que mandataires des collectivités territoriales ou de leurs groupements au sein du conseil d'administration ou du conseil de surveillance des sociétés d'économie mixte locales et exerçant, à l'exclusion de toute autre fonction dans la société, les fonctions de membre, de président du conseil d'administration ou du conseil de surveillance et, lorsque les statuts le prévoient, de président assurant les fonctions de directeur général d'une société d'économie mixte locale ne sont pas considérés comme entrepreneurs de services municipaux, départementaux ou régionaux au sens des articles L. 207, L. 231 et L. 343 du code électoral.
1° bis [nouveau]) Le sixième alinéa est ainsi rédigé :
Ces représentants peuvent, à l'exception des maires et des adjoints au maire des communes de 20 000 habitants au moins, des présidents de conseil général ou de conseil régional et des vice-présidents de ces conseils ayant reçu délégation, des présidents d'établissements publics de coopération intercommunale et des vice-présidents de ces établissements ayant reçu délégation, percevoir une rémunération ou des avantages particuliers à condition d'y être autorisés par une délibération expresse de l'assemblée qui les a désignés ; cette délibération fixe le montant maximum des rémunérations ou avantages susceptibles d'être perçus ainsi que la nature des fonctions qui les justifient. ;
2°) Après le sixième alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés :
Les élus locaux agissant en tant que mandataires des collectivités territoriales ou de leurs groupements au sein du conseil d'administration ou de surveillance des sociétés d'économie mixte locales et exerçant les fonctions de membre ou de président du conseil d'administration, de président-directeur général ou de membre ou de président du conseil de surveillance, ne sont pas considérés comme étant intéressés à l'affaire, au sens de l'article L. 2131-11, lorsque la collectivité ou le groupement délibère sur ses relations avec la société d'économie mixte locale.
Toutefois, ils ne peuvent participer aux commissions d'appel d'offres ou aux commissions d'attribution de délégations de service public de la collectivité territoriale ou du groupement lorsque la société d'économie mixte locale est candidate à l'attribution d'un marché public ou d'une délégation de service public dans les conditions prévues aux articles L. 1411-1 et suivants.
En cas de fin légale du mandat de l'assemblée, le mandat de ses représentants au conseil d'administration ou au conseil de surveillance est prorogé jusqu'à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée, leurs pouvoirs se limitant à la gestion des affaires courantes. ;
3°) Supprimé ;
4° [nouveau]) La première phrase du septième alinéa est complétée par les mots : «, et qui porte notamment sur les modifications des statuts qui ont pu être apportées à la société d'économie mixte ».
Un amendement n° 15 est retiré.
M. LE PRÉSIDENT. – Amendement n° 5, présenté par M. Paul Girod au nom de la commission des Lois. Dans le texte proposé par le 10 bis) de cet article pour le sixième alinéa de l'article L. 1524-5 du Code générale des collectivités territoriales, supprimer les mots : «, à l'exception des maires et des adjoints au maire des communes de 20 000 habitants au moins, des présidents de conseil général ou de conseil régional et des vice-présidents de ces conseils ayant reçu délégation, des présidents d'établissements publics de coopération intercommunale et des vice-présidents de ces établissements ayant reçu délégation.
M. Paul GIROD, rapporteur. – L'Assemblée nationale a coupé net la possibilité, pour le président des S.E.M. d'une commune de plus de 20 000 habitants, de percevoir une rémunération, laquelle serait pourtant prise en compte dans le calcul du plafond des indemnités de fonction, j'ajoute que pareille interdiction n'existe pas pour les syndicats intercommunaux. Elle est excessive. Mieux vaut le supprimer.
M. Paul GIROD, rapporteur. – Sagesse.
M. MUZEAU. – Quelle image donnerait-on à la population de l'exercice de leurs mandats par les élus, en adoptant pareil amendement ? Vous avez choisi le pire moment pour le défendre !
Nous avons déjà débattu du cumul des mandats. Point n'est besoin d'y revenir, dans une période déjà bien perturbée.
M. Paul GIROD, rapporteur. – Je peux comprendre cette objection… s'agissant de l'amendement que je vais vous présenter après celui-ci.
Mais quoi de plus normal que de vouloir restaurer un certain équilibre entre le président de S.E.M. d'une commune de 15 500 habitants et celui d'une commune 100 000 habitants ? Pour la même fonction, l'un sera rémunéré, l'autre ne recevra rien.
M. MUZEAU. – Il y a un problème de seuil, donc.
M. Paul GIROD, rapporteur. – Il faut supprimer le plafond.
L'amendement n° 5 est adopté, le groupe C.R.C. s'abstenant.
M. LE PRÉSIDENT. – Amendement n° 6, présenté par M. Paul Girod au nom de la commission des Lois. Compléter le texte proposé par le 1°bis) de cet article pour le sixième alinéa de l'article L. 1524-5 du Code général des collectivités territoriales par une phrase ainsi rédigée :
La présente disposition ne vise pas les moyens de travail définis par le conseil d'administration de la société d'économie mixte.
M. Paul GIROD, rapporteur. – Le président d'une S.E.M. perçoit une rémunération ; par ailleurs, des moyens sont mis à sa disposition : ceux-ci doivent-ils faire l'objet d'une délibération de la collectivité dont le dirigeant est détaché ? Certes, si celui-ci dispose de quatorze domestiques, une voiture de fonction, un carnet de chèque, des billets d'avion, etc, la situation paraît excessive. Mais à l'inverse, un juge ne pourra-t-il pas, un beau matin, prétendre que la secrétaire de la S.E.M. effectue un travail au bénéfice personnel du président, en rédigeant son courrier privé par exemple ?
Je suis prêt à rectifier mon amendement en qualifiant d'« ordinaires » ou « courants », les « moyens de travail ».
Mon souci est en effet de ne pas fragiliser le statut des dirigeants honnêtes et scrupuleux.
M. PAUL, secrétaire d'État. – L'Assemblée nationale a supprimé une disposition introduite par le Sénat et précisant que la délibération de la collectivité ne portait pas sur les moyens de travail mis à disposition des élus mandataires de S.E.M. Pour une question de transparence, il importe que rémunérations et avantages soient soumis au contrôle et à l'approbation de l'assemblée de la collectivité locale. La distinction entre « moyens de travail », « moyens de travail ordinaires » et « avantages » est, vous le savez, difficile à opérer en pratique.
M. Paul GIROD, rapporteur. – Le ministre a raison… Mais je n'ai pas tort ! Le moindre élu est susceptible, à diligence de qui vous savez, de se trouver en situation délicate ou comptera ses crayons,…
M. PAUL, secrétaire d'État. – Ses gommes !
M. Paul GIROD, rapporteur. –… son scotch !
Acceptez le qualificatif « ordinaires », monsieur le Ministre, puis retravaillons sur ce point durant la navette.
M. PAUL, secrétaire d'État. – Point n'est besoin d'invoquer les menaces que pourrait faire peser sur les élus les autorités judiciaires. Celles-ci sont en charges de l'application des lois de la République et doivent les faire respecter.
Il est difficile de distinguer, dans la pratique, où commencent les avantages indus, où s'arrêtent les moyens de travail nécessaires au dirigeant. Mais il n'y a pas de raison de croire que l'assemblée délibérante de la collectivité ne saurait pas prendre les bonnes décisions.
M. Paul GIROD, rapporteur. – Quoi qu'il en soit, je rectifie mon amendement, pour ajouter, après « moyens de travail » l'adjectif « ordinaires ». Il appartiendra au juge de définir ce mot.
M. LE PRÉSIDENT. – Ce sera l'amendement n° 6 rectifié.
M. PICHERAL. – Je ne pourrais vous suivre, monsieur le Rapporteur, sur cet amendement qui supprime un élément de transparence, au risque de fausser tout ce que nous avons déjà voté en la matière.
Dois-je rappeler que les difficultés relevées par les chambres régionales des comptes concernent souvent la distinction entre « l'ordinaire » et le « moins ordinaire » ?
L'amendement n° 6 rectifié n'est pas adopté.
L'article 3, modifié, est adopté.
L'article 4 demeure supprimé.
L'article 5 est adopté.
Article 6
I. – L'article L. 1523-2 du Code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé :
Lorsque une société d'économie mixte locale est liée à une collectivité territoriale, un groupement de collectivités territoriales ou une autre personne publique par une convention publique d'aménagement visée à l'article L. 300-4 du Code de l'urbanisme, celle-ci prévoit à peine de nullité :
1°) L'objet du contrat, sa durée et les conditions dans lesquelles il peut éventuellement être prorogé ou renouvelé ;
2°) Les conditions de rachat, de résiliation ou de déchéance par la collectivité, le groupement ou la personne publique contractant ainsi que, éventuellement, les conditions et les modalités d'indemnisation de la société ;
3°) Les obligations de chacune des parties et notamment le montant de la participation financière de la collectivité territoriale ou du groupement dans les conditions prévues à l'article L. 300-5 du Code de l'urbanisme, ainsi que les modalités du contrôle technique, financier et comptable exercé par la collectivité ou le groupement dans les conditions prévues au même article ;
4°) Les modalités de rémunération de la société ou de calcul du coût de son intervention : lorsque la rémunération ou le coût de l'intervention est à la charge de la collectivité, du groupement ou de la personne publique, son montant est librement négocié entre les parties ;
5°) Les pénalités applicables en cas de défaillance de la société ou de mauvaise exécution du contrat.
II. – L'article L. 1523-3 du même code est ainsi rédigé :
Dans le cas où une collectivité territoriale, un groupement de collectivités ou une autre personne publique confie l'étude et la réalisation d'une opération d'aménagement à une société d'économie mixte locale dans le cadre d'une convention publique d'aménagement prévue au deuxième alinéa de l'article L. 300-4 du Code de l'urbanisme, la convention est établie conformément aux dispositions de l'article L. 300-5 du même code ; toutefois, lorsque la personne publique contractante ne participe pas au coût de l'opération, les deuxième, troisième et dernier alinéas de cet article ne s'appliquent pas.
III (nouveau). – Dans le 8°) de l'article L. 2313-1 du même code, la référence à l'article L. 1523-3 est remplacée par la référence à l'article L. 300-5 du Code de l'urbanisme.
IV (nouveau). – Les dispositions prévues à l'article L. 1523-2 du Code général des collectivités territoriales s'appliquent également aux sociétés d'aménagement régional constituées en application des articles L. 112-8 et L. 112-9 du Code rural.
M. LE PRÉSIDENT. – Amendement n° 16, présenté par MM. Schosteck et Paul Blanc. Rédiger ainsi les quatrième alinéa (3°) et cinquième alinéa (4°) du texte proposé par le I de cet article pour l'article L. 1523-2 du Code général des collectivités territoriales :
3°) Les obligations de chacune des parties et notamment, le cas échéant, le montant de la participation financière de collectivité territoriale, du groupement ou de la personne publique dans les conditions prévues à l'article L. 300-5 du Code de l'urbanisme, ainsi que les conditions dans lesquelles la personne contractante fera l'avance de fonds nécessaires au financement de la mission et les modalités de contrôle technique, financier et comptable exercé par la personne contractante dans les conditions prévues à l'article L. 300-5 précité ;
4°) Les modalités de rémunération de la société ou de calcul du coût de son intervention sont librement négociées entre les parties ;
M. SCHOSTECK. – Il s'agit de préciser que l'article L. 1523-2 du Code général des collectivités territoriales ne s'applique que dans le cadre des conventions publiques d'aménagement.
M. Paul GIROD, rapporteur. – C'est toute la question des avances de fonds.
En fait, nous butons sur un problème sémantique : le mot « avances » risque de bloquer toutes les opérations. Je suis donc favorable à cet amendement qui apporte une utile précision.
M. PAUL, secrétaire d'État à l'outre-mer. – Le régime dérogatoire qui est ici prévu n'est pas opportun, d'autant que les avances dont il est question concernent des opérations qui exposent les collectivités locales aux risques les plus lourds.
M. Paul GIROD, rapporteur. – Ces avances existent depuis longtemps. En outre votre argumentation renforce nos craintes. Si vous pensez que seul le compte d'avances doit demeurer en place, mieux vaut supprimer tout de suite la proposition de loi !
L'amendement n° 16 est adopté.
M. LE PRÉSIDENT. – Amendement n° 7, présenté par M. Paul Girod au nom de la commission des Lois. Rédiger comme suit le II de cet article :
II. – L'article L. 1523-3 du même code est abrogé.
M. Paul GIROD, rapporteur. – Les obligations d'information actuelles sont justifiées par l'incidence financière pesant sur le budget de la collectivité. En revanche, il ne paraît pas opportun de prévoir une information très complète, exigée à peine de nullité, lorsque l'incidence financière pour la collectivité est nulle.
M. PAUL, secrétaire d'État. – Il faut que les collectivités soient bien informées. Avis défavorable.
L'amendement n° 7 est adopté.
M. LE PRÉSIDENT. – Amendement n° 8, présenté par M. Paul Girod au nom de la commission des Lois. Supprimer le IV de cet article.
M. Paul GIROD, rapporteur. – Cette disposition sera reprise un peu plus loin.
L'amendement n° 8, accepté par le gouvernement, est adopté.
L'article 6, modifié, est adopté.
L'article 6 bis est adopté ainsi que l'article 6 ter.
Article 8
L'article L. 1522-1 du Code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :
1°) Non modifié ;
2°) Le cinquième alinéa est ainsi rédigé :
Sous réserve, pour les États qui ne sont pas membres de l'Union européenne, de la conclusion d'un accord préalable avec les États concernés, des collectivités étrangères et leurs groupements peuvent participer au capital de sociétés d'économie mixte locales dont l'objet social est conforme à l'article L. 1521-1.
M. LE PRÉSIDENT. – Amendement n° 9, présenté par M. Paul Girod au nom de la commission des Lois. Dans le texte proposé par le 2°) de cet article pour le cinquième alinéa de l'article L. 1522- 1 du Code général des collectivités territoriales, après le mot : «collectivités », insérer le mot : «territoriales ».
L'amendement de précision n° 9, accepté par le gouvernement, est adopté.
L'article 8, modifié, est adopté.
Les articles 9, 10, 11 et 12 sont successivement adoptés.
Articles additionnels
M. LE PRÉSIDENT. – Amendement n° 10, présenté par M. Paul Girod au nom de la commission des Lois. Après l'article 12, ajouter un article additionnel ainsi rédigé :
Il est inséré après l'article L. 112-9 du Code rural un article L. 112-10 ainsi rédigé :
Les dispositions des articles L. 300-4 et L. 300-5 du Code de l'urbanisme et des articles L. 1522-4, L. 1522-5, L. 1523-2 et L. 1523-7 du Code général des collectivités territoriales sont applicables aux sociétés d'aménagement régional créées en application de l'article L. 112-8.
M. Paul GIROD, rapporteur. – Je viens d'annoncer le transfert de cette disposition.
L'amendement n° 10, accepté par le gouvernement, est adopté et devient un article additionnel.
M. LE PRÉSIDENT. – Amendement n° 11, présenté par M. Paul Girod au nom de la commission des Lois. Après l'article L. 481-5 du Code de la construction et de l'habitation, il est inséré un article L. 481-6 ainsi rédigé :
À compter du 1er janvier 2003, les dispositions des articles L. 422-1, à l'exception du troisième alinéa, à L. 442-2 sont applicables aux sociétés d'économie mixte pour les logements faisant l'objet des conventions régies par le chapitre III du titre V du libre III du présent code.
Toutefois, l'application de ces dispositions à l'une des sociétés précitées ne peut intervenir que consécutivement à la passation d'une convention révisable annuellement entre cette société et l'État, définissant notamment des objectifs de loyers.
Les modifications de loyer susceptibles de résulter de ces dispositions peuvent s'appliquer aux baux en cours, à la date de révision convenue entre les parties ou, à défaut, au terme de chaque année de contrat.
Un décret en Conseil d'État détermine les modalités d'application du présent article.
II. – L'article 40 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 est complété par un VIII ainsi rédigé :
À compter du 1er janvier 2003, les dispositions des articles 17 à 20 ne sont pas applicables aux logements auxquels s'appliquent les dispositions de l'article L. 481-6 du Code de la construction et de l'habitation.
M. Paul GIROD, rapporteur. – Il existe une tension permanente entre les S.E.M. qui s'occupent de logements sociaux et les H.L.M. Ces derniers disposent de plus de liberté que les S.E.M. pour faire évoluer les loyers alors que la distinction entre les deux n'est pas évidente. Je propose donc d'aligner le régime des unes sur celui des autres.
M. PAUL, secrétaire d'État. – J'y suis favorable pour les raisons que j'ai déjà exposées.
L'amendement n° 11 n'est pas adopté.
M. LE PRÉSIDENT. – Amendement n° 12 rectifié, présenté par M. Paul Girod au nom de la commission des Lois. Après l'article 12, ajouter un article additionnel ainsi rédigé :
Les dispositions des articles L. 2253-1 et L. 3231-6 du Code général des collectivités territoriales ne s'appliquent pas aux collectivités locales et à leurs groupements qui peuvent, par délibération de leurs organes délibérants, acquérir des obligations, des titres participatifs et des titres subordonnés remboursables et souscrire des emprunts destinés à la constitution et à l'alimentation d'un fonds social complémentaire émis par une société d'assurance mutuelle dont ces collectivités locales et groupements sont sociétaires et créée avant la date de promulgation de la loi n°…… du…… tendant à moderniser le statut des sociétés d'économie mixte locales.
M. Paul GIROD, rapporteur. – Il faut que les collectivités territoriales puissent acquérir des titres participatifs et des titres subordonnés remboursables. C'est une proposition d'un précédent gouvernement.
M. PAUL, secrétaire d'État à l'outre-mer. – Il n'y a pas lieu de déroger un système actuel. Avis défavorable.
L'amendement n° 12 rectifié n'est pas adopté.
M. LE PRÉSIDENT. – Amendement n° 13, présenté par M. Paul Girod au nom de la commission des Lois. Après l'article 12, ajouter un article additionnel ainsi rédigé :
Les dispositions des neuvième, dixième et quatorzième alinéas de l'article L. 1524-5 du Code général des collectivités territoriales sont applicables aux élus locaux agissant en tant que mandataires des collectivités territoriales ou de leurs groupements au sein d'une société d'assurance mutuelle, créée avant la date de promulgation de la loi n°…. du…. tendant à moderniser le statut des sociétés d'économie mixtes locales, à laquelle a adhéré la collectivité ou le groupement qui les a mandatés.
M. Paul GIROD, rapporteur. – Cet amendement tend à renforcer la sécurité juridique des élus mandataires des collectivités territoriales et de leurs groupements lorsqu'ils exercent des fonctions de président, d'administrateur ou de délégué à l'assemblée générale de sociétés d'assurance mutuelles.
Il étend donc à ces sociétés le bénéfice de certaines des dispositions proposées pour les sociétés d'économie mixte locales par l'article 3 de cette proposition de loi.
M. PAUL, secrétaire d'État. – Je m'en remets à la sagesse du Sénat.
L'amendement n° 13 est adopté et devient un article additionnel.
M. LE PRÉSIDENT. – Amendement n° 14, présenté par M. Garrec. Après l'article 12, ajouter un article additionnel ainsi rédigé :
La première phrase du premier alinéa du D du II de l'article 53 de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale est remplacée par deux phrases ainsi rédigées :
Le district est substitué, pour l'exercice des compétences qu'il exerce, aux communes qui en font partie, lorsque celles-ci sont groupées avec des collectivités locales extérieures au sein d'établissements publics de coopération préexistants, lesquels, le cas échéant, deviennent des syndicats mixtes au sens de l'article L. 5711-1 du même code. Cette substitution prend effet à la date du transfert desdites compétences au district.
M. GARREC. – Il s'agit de permettre aux districts d'utiliser le mécanisme de représentation- substitution concernant les communes membres d'autres établissements publics de coopération entre collectivités locales. Cette faculté existe pour les seuls syndicats de communes. Cet amendement régularisera la situation des districts qui se sont déjà substitués aux communes membres au sein de syndicats mixtes. Il ne s'appliquera, par ailleurs, que de façon transitoire, la transformation des districts, notamment en communautés d'agglomération, devant intervenir le 31 décembre 2001 au plus tard.
M. Paul GIROD, rapporteur. – Avis favorable.
M. PAUL, secrétaire d'État à l'outre-mer. – Une telle mesure irait à l'encontre du travail de réflexion engagé depuis plusieurs mois par les communes et les intercommunautés sur leurs périmètres.
Le mécanisme de substitution proposé doit demeurer très limité mais son extension serait contraire au développement de communautés très intégrées. Enfin, il rendrait plus complexe la carte de la coopération intercommunale en favorisant l'enchevêtrement des structures et des compétences. Avis défavorable.
À la demande de la commission, l'amendement n° 14 est mis aux voix par scrutin public.
M. LE PRÉSIDENT. – Voici les résultats du scrutin : Nombre de votants 176 Suffrages exprimés 176 Majorité absolue 89 Pour 169 Contre 007
Le Sénat a adopté.
L'amendement n° 14 devient un article additionnel.
M. LE PRÉSIDENT. – Amendement n° 17, présenté par MM. Schosteck, Oudin et Fournier. Après l'article 12, ajouter un article additionnel ainsi rédigé :
L'article L. 481-4 du Code de la construction et de l'habitation est abrogé.
M. SCHOSTECK. – Nous voulons clarifier les règles de mise en concurrence applicables aux contrats conclus par les sociétés d'économie mixte qui construisent des logements afin de tenir compte de la soumission de ces contrats aux directives européennes relatives aux marchés.
Il convient donc d'abroger cet article du Code de la construction.
M. Paul GIROD, rapporteur. – C'est le même problème que celui des sociétés d'économie mixte de logements sociaux et des H.L.M. La position de la commission est de sagesse… sympathique !
M. PAUL, secrétaire d'État. – Nous nous en sommes déjà expliqués en première lecture. S'il était adopté, votre amendement supprimerait le régime particulier mis en place par la loi Sapin en 1993 pour les S.E.M. de logements sociaux, en rétablissant le régime de droit commun antérieur.
Cette mesure serait sans effet sur les marchés de fournitures et de travaux inférieurs au seuil de 1 300 000 francs.
En revanche, pour les marchés de travaux, elle supprimerait toute mise en concurrence préalable en deçà du seuil de 32 700 000 francs.
Avis défavorable.
L'amendement n° 17 est adopté et devient un article additionnel.
La proposition de loi est adoptée à l'unanimité.
Prochaine séance, aujourd'hui, jeudi 18 octobre à 11 heures.
La séance est levée à 1 h 50.
